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1. A sa l043eme seance, le 18 novembre 1963, la CinquiC::me Commission a examine 

1e rapport (.A/C.5/9'73) dans lequel le Secretaire general indiquait qu'il 

conviendrait d 1envisager de modifier le reglement concernant le regime des pensions 

des membres de la Cour internationale de ,Justice. La Commission etait egalement 

saisie du rapport y relatif du Comite consultatif pour ler:; questions administra

tives et budgetaires (A/5440). 

2. Dans les paragraphes 1 a '7 de son rapport, le Secretaire general exposed t les 

raiSOnS qui l I amenaient a faire Sa prOpOSition dont ]_e but etait double : 

a) Adapter le montant des prestations versees par 1a Caisse des pensions 

aux nouveaux trai t.ements fixes, pour les membres de la Cour, c'tans la 

resolution 1738 (XVI) de l 1Assemblee generale, en date du 20 decembre 1961: 

b) Exprimer le montant de ces prestations en pourcentage du traitement et ne 

plus les fixer a une somme determinee. 

3. Les modifications que le Secretaire general proposai t d' apporter au reglement 

actuellement en vigueur (Annexe a la resolution 1562 (XV) de l 1Assemblee generale, 

en date du 18 decembre 1960) etalent indiquees dans les paragraphes 9 a 12 du 

document A/C.5/973· Il etait precise qu'elles seraient applicables uniquement aux 
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membres de la Cour qui prendraient leur retraite en 1963 ou plus tard, ainsi 

qu'aux personnes a leur charge. 

4. Tout en approuvant, dans l'ensemble, les modifications proposees par le 

Secretaire general, le Comite consultatif avait recommande (A/5440, par. 3) un 

changement : le reglement revise devrait entrer en vigueur le ler janvier 1964 

(et non le ler janvier 1962, comme le proposait ~e Secretaire general), etant 

entendu que si un membre de la Cour cessait ses fonctions avant la date en 

question, des dispositions seraient prises pour que le nouveau reglement lui soit 

applicable. 

Le Comite consultatif estimait pour des raisons de principe, qu'il n'etait 

pas souhaitable que 1 1Assemblee generale adopte un reglement de ce genre en lui 

donnant un effet retroactif. 

Incidences financieres 

5. Les incidences financieres des modifications proposees, telles qu'elles sont 

indiquees au paragraphe 9 du rapport du Secretaire general (A/C.5/973), ant ete 

evaluees en mai 1963, epoque a laquelle on pensait que les cinq membres actuels 

de la Cour, dont le mandat vient a expiration le 5 fevrier 1964, cesseraient leurs 

fonctions a cette date. En fait, l'lm des interesses a ete reelu. Les depenses 

que les modifications entra:lneront en 1964 sont par consequent de 5 800 dollars 

au lieu de 9 180 dollars. Le chiffre de 47 500 dollars qui figure au para-

graphe l (b) (v) du projet de resolution relatif aux depenses imprevues et 

extraordinaires pour 1964 devra done etre augmente de 5 800 dollars et porte 

a 53 300 dollars. 

Decision de la Commission 

6. La Commission a approuve sans objection les recommandations du Comite 

consultatif tendant a apporter au reglement concernant le regime des pensions 

des membres de la Cour internationale de Justice les modifications proposees 

aux paragraphes 9 a 16 du rapport du Secretaire general, l 1 entree en vigueur 

du reglement revise etant cependant fixee au ler janvier 1964. 

Recommandation de la Cinquieme Commission 

7· En consequence, la Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution qui figure a l'annexe du present rapport. 



ANNEXE 

Projet de resolution 

A/C.5/L.814 
Franqais 
Annexe 
Page 2 

Modification du reglement concernant le regime des pensions 
des membres de la Cour internationale de Justice 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general (A/C.5/973) et du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/5440), 

Decide de modifier comme suit le reglement concernant le regime des pensions 

des membres de la Cour internationale de Justice annexe a la resolution 1562 (XV) 

de l'Assemblee generale, en date du 18 decembre 1960 

Article premier 

Pension de retraite 

Le texte actuel du paragraphe 2 est remplace par le texte suivant : 

"2. Le montant de la pension de retrai te est etabli de la maniere suivante 

"a) Si le membre de la Cour a exerce ses fonctions pendant toute la duree 

d'un mandat de neuf ans, le montant de sa pension annuelle est egal 

a la moitie du traitement annuel; 

"b) S'il a exerce ses fonctions pendant plus de neuf ans, le montant de 

sa pension annuelle est augmente d'un trois centieme du montant payable 

en vertu du paragraphe 2 a), pour chaque mois de service supplerr:entaire, 

a condition toutefois que la pension de retrsi te maximum ne depasse ras 

les deux tiers de son traiterr:ent annuel; 

"c) S'il a exerce ses fonctions pendant une duree inferieure a un mandat de 

neuf ans, le montant de sa pension de retraite est etabli sur la base 

de la moi tie de son trai tement annuel selon le rapport entre le nombre 

de mois pendant lesquels il a exerce ses fonctions et 108". 
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Article II 

Pension d'invalidite 

Le texte actuel du paragraphe 2 est remplace par le texte suivant : 

"2. Le montant de la pension d'invalidite est calcule conformement au 

paragraphe 2 de l'article premier, etant entendu toutefois qu'il ne peut etre 

inferieur au quart du trai tement annuel". 

Article VIII 

Application et date d'entree en vigueur 

Le texte actuel est remplace par le texte suivant 

"1. Le present reglement est applicable a partir du ler janvier 1964 a 
toutes les personnes qui sont membres de la Cour a cette date ou qui le seront 

apres cette date et a leurs ayants-droit. 

"2. Les pensions des anciens membres de la Cour qui out cesse leurs 

fonctions avant le ler janvier 1964,ou celles de leurs ayants-droit, continueront 

d'etre regies par le reglement approuve par l'Assemblee generale dans sa 

resolution 1562 (XV). II 




